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ARTICLE PREMIER

I. – À la première phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« par la résorption des écarts de retraites entre les femmes et les hommes, ».

II. – En conséquence, après le même alinéa, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Un objectif de justice sociale, en faisant de la lutte contre les écarts de pensions de retraite 
entre les hommes et les femmes une priorité ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire de la lutte contre les inégalités de retraite entre les hommes et les 
femmes un objectif du système universel de retraite. Les pensions de retraite de droit direct perçues 
par les femmes demeurent en 2017 inférieures d’environ 40 % à celles perçues par les hommes. En 
outre, elles partent plus tard à la retraite.

Si, le système de retraites ne peut pas à lui seul résorber ces écarts résultant notamment des 
inégalités de carrière et de salaires, la création d’un nouveau système de retraite, plus juste, doit être 
l’occasion d’affirmer clairement et fortement cet objectif de lutte entre les inégalités hommes-
femmes.


